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Editorial
RESTONS ÉVEILLÉS

Depuis la création de l’AVEN en 2001, 
le combat pour la reconnaissance de 
tous nos VETERANS n’a jamais cessé.

Entre espoirs et déceptions, nous 
avons toujours su rebondir et nous 
mobiliser afin de nous faire entendre.

Ne jamais rien lâcher telle est notre 
volonté comme l’était celle du premier Président Jean-Louis VALATX qui disait : 
«  que nous n’allions pas nous endormir afin qu’en «  haut lieu » on reconnaisse 
notre identité et que l’on puisse faire valoir nos droits comme cela existe dans 
d’autre pays ».

Le combat que nous menons avec acharnement et détermination doit 
inexorablement aboutir à une reconnaissance franche et sans détours de tous 
nos vétérans ainsi qu’à leur descendance sans oublier les victimes collatérales. 

Injustice et incompréhension de ne pas reconnaitre toutes les « Victimes de 
préjudice par ricochet » 

Comment encore nier que celles et ceux (épouses, veuves, enfants et petits-
enfants…) soient laissés sur le côté du chemin seuls avec leur peine, souffrant 
par répercussion de préjudices moraux et patrimoniaux suite aux dommages 
causés à la victime principale et ne trouvant, en conséquence, aucune voie 
pour être indemnisé de ce préjudice personnel et certain contrairement aux 
dispositions existantes dans le cadre du dossier de l’amiante ou des accidents 
médicaux. 

Nous demandons une fois de plus à l’Etat Français une juste reconnaissance 
et une meilleure considération en espérant un aménagement de la Loi Morin 
envers toutes celles et ceux qui ont permis à la France d’obtenir sa force de 
dissuasion et son indépendance nucléaire.

Le Président National de l’AVEN
Jean-Louis CAMUZAT

AVENAVEN
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Jean-Louis CAMUZAT
Président National de l’AVEN 
44 rue de la FAVORITE
69005 LYON 
Tél :07 63 73 61 25 
aven.jlcamuzat@gmail.com 

Monsieur Sébastien LECORNU
Ministre des Armées

Monsieur le Ministre, 

Je viens de prendre connaissance de la réponse que vous avez faite à la question posée au gouvernement 
par le député Didier Le GAC sur l’indemnisation des ayants droit des victimes d’essais nucléaires.

Votre réponse, monsieur le Ministre, ne me satisfait en aucune manière car elle ne fait que reprendre le 
texte de loi de 2010.

En effet, le système d’indemnisation qui a été mis en place par la loi susmentionnée prévoit une procédure 
d’indemnisation pour les personnes atteintes de maladies résultant d’une exposition aux rayonnements 
des essais nucléaires français et si la personne est décédée les ayants droit peuvent obtenir, au titre de 
l’action successorale, la réparation intégrale du préjudice subi.

En revanche, la loi dans sa rédaction actuelle ignore la situation des proches du défunt et ne permet 
donc pas l’indemnisation des préjudices moraux et patrimoniaux que subissent les veuves, les enfants, les 
petits-enfants...la question de monsieur le député Didier LE GAC portait justement sur ce vide législatif.

Tous les autres systèmes d’indemnisation mis en place dans le cadre de la réparation de dommages 
collectifs prévoient non seulement l’indemnisation intégrale des préjudices subis par les victimes directes, 
mais également l’indemnisation des victimes par ricochet, en cas de décès. 

Comment monsieur le Ministre ne pas reconnaitre le préjudice subi par la maladie voire la disparition 
souvent précocement d’un époux, père ou grand-père ?

Cette réponse monsieur le Ministre est totalement inacceptable et je suis convaincu que vous prendrez 
en compte ces remarques pour que les victimes par ricochet puissent demander réparation en modifiant 
la loi Morin en ce sens.

Veuillez, agréer, monsieur le Ministre, l’expression de ma très haute considération.

Jean-Louis CAMUZAT

Le Président de l’AVEN
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PLAIDOYER POUR LE POSSIBLE CARACTÈRE RADIO INDUIT DES MALADIES VASCULAIRES 
(singulièrement micro vasculaires*), des victimes des essais nucléaires  

A. BEHAR
POSITION DU PROBLÈME : Pourquoi les maladies cardio 
vasculaires (et aussi les maladies circulatoires du cerveau) 
ne sont pas reconnues comme possiblement radio induites 
par le CIVEN ? (Comité d’indemnisation des victimes des 
essais nucléaires) ?

LE POINT DE DÉPART  : l’enquête épidémiologique de 
l’AVEN en 2007, sur 1600 questionnaires dirigée par le 
Dr VALATX, et qui montre une incidence des maladies 
cardio vasculaires de 38 %, et du cerveau (hors tumeurs, 
surtout vasculaires) de 22 % 
Avec un total écrasant de 60  %, loin devant l’incidence 
des cancers, avec un âge moyen de 56,6 ans ± 10,3 ans. 
Ces fréquences sont nettement plus élevées que dans la 
population française de même âge, et de même sexe.
Cette constatation n’est pas une exception française, elle 
se retrouve dans toutes les études épidémiologiques faites 
sur notre planète.

LES DONNÉES ÉPIDÉMIOLOGIQUES :
1-  La dernière étude sur vie entière (LSS 13) des 

survivants d’Hiroshima et Nagasaki par Preston et 
al(1) en 2003 montre un excès significatif de maladies 
cardiovasculaires 

2-  L’étude britannique sur les vétérans des essais 
atomiques (2) relève 15% de pathologies vasculaires 
(+3% pour le cerveau), versus 7 % pour les cancers

3-  La très grande enquête sur la totalité des personnes 
exposées, militaires compris, du Canada, montre un excès 
significatif des maladies vasculaires avec un ERR** pour 
10 mSv de 2,3 pour les hommes, et de 12,1 pour les 
femmes ! (3)

4-  Dans l’étude française sur les travailleurs exposés 
(militaires exclus), on a dispatché en 3 rubriques 
l’incidence de cette pathologie, avec des ERR par Sv de 
0,31, 0,65, et tout de même dans la zone positive, 1,06, 
pour des effectifs importants (de 338 à 1483) (4)

5-  Dans la dernière étude de 2022, de C. HINKSMAN et 
al, (5) toujours à partir de la cohorte des travailleurs 
britanniques exposés, elle pointe l’excès de lésions 
vasculaires du cerveau, avec un ERR échelonné de 0,57 
à 1,31 pour une irradiation en dessous de 10 mSv. (6)

Cette avalanche de données ne change rien sur le refus 
des autorités de la prise en charge de cette réalité de radio 
induction   

Pourquoi un tel déni ?
PREMIÈRE RAISON  : LES MALADIES RADIO INDUITES 
DE LA PAROI VASCULAIRE N’ONT SUR AUCUN POINT 
LES MÊMES ORIGINES QUE LES CANCERS :
1-  Les premières lésions radio induites historiquement sont 

les effets sur le contenu des vaisseaux sanguins (globules 
blancs, rouges et plaquettes), avec une destruction 
proportionnelle au degré d’irradiation, et avec un seuil.

De même, les premières maladies radio induites constatées 
sont les leucémies, la famille Curie a payé un lourd tribu 
dans ce domaine. Mais à ce stade, rien ne fût détecté sur le 
contenant c’est à dire sur la paroi des vaisseaux, y compris 
des plus petits, “les capillaires“.
2-  La radiobiologie est née autour du constat des dégâts 

occasionnés par les rayonnements ionisants sur les 
noyaux des cellules (en particulier sur le fameux ADN), 
très vite impliqué dans le devenir des cellules qui 
échappaient à l’apoptose ***, les fameuses cellules 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 28 AVRIL 2023 

INCOMPREHENSION 
Les victimes de préjudice par ricochet exclues de 
reconnaissance ! 
Alors que la Loi « Morin » du 5 janvier 2010 N°2010-2 
permet à tous les vétérans des « Essais Nucléaires » présents 
sur site et atteints d’un des 23 cancers radio induits reconnus 
-et inscrits par décret en Conseil d’Etat- de prétendre à une 
indemnisation, les victimes de préjudice par ricochet en sont 
totalement exclues ! 
Dans sa rédaction actuelle, cette loi ignore la situation 
des proches du vétéran ou du défunt et ne permet donc 
pas d’évaluer et d’indemniser les préjudices moraux et 
patrimoniaux que subissent les victimes par ricochet. 
Interrogé sur ce sujet, le Ministre des Armées estime que la 
loi Morin ne concerne que les victimes directes dans le cadre 
du CIVEN (commission d’indemnisation des Vétérans des 
Essais Nucléaires). Quant aux « victimes indirectes » (veuves, 
enfants, petits-enfants, frères, sœurs, parents), n’étant pas 

personnellement concernées, aucune indemnisation ne 
peut leur être accordée. 
L’A.V.E.N. constate avec amertume que l’Etat Français ne 
prend toujours pas conscience de l’ampleur du nombre de 
victimes de ces essais (Sahara et Polynésie) qui ont permis à la 
France d’obtenir sa force de dissuasion et son indépendance 
nucléaire. 
L’A.V.E.N. demande une fois de plus une JUSTE 
reconnaissance des vétérans et une meilleure considération 
des familles qui ont subi de plein fouet les manquements de 
l’ETAT et demande un aménagement de la LOI MORIN. 

Jean Louis CAMUZAT  
Président National AVEN  

44 A rue de la Favorite  
69005 Lyon  

07 63 73 61 25
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"fautives" incriminées dans la genèse des cancers radio 
induits.
Plus tard, on s’est intéressé aux autres fonctions de 
la cellule, le fameux ARN messager, c’est ainsi que 
“l’épigénétique“ est née, mais toujours rien sur la paroi 
des vaisseaux, la fameuse fonction endothéliale. Devant 
cette terrible solution de continuité, très logiquement, 
les instances internationales ne pouvaient que conclure 
à la non existence des effets des rayons sur la circulation 
sanguine.

DEUXIÈME RAISON  : LE MÉCANISME INVOQUÉ EST  
UN OVNI EN RADIOPROTECTION ; LES ÉNIGMATIQUES 
RADICAUX LIBRES.
1-  LES RADICAUX LIBRES, C’EST QUOI AU JUSTE ? À 

chaque fois qu’un rayonnement ionisant externe comme 
les rayons X ou GAMMA traverse notre corps et interagi 
avec lui, à chaque fois qu’un produit radioactif nous 
pénètre, c’est la contamination interne, il y a toujours 
une émission dans nos vaisseaux de radicaux libres.

LES DERIVÉS ACTIFS DE L’OXYGENE (Réactive oxygène 
species, ROS) Il s’agit pour l’essentiel, des radicaux libres 
en biologie. On en parle beaucoup, la littérature «people» 
est pleine de publicité pour des produits efficaces contre le 
vieillissement parce qu’ils sont «anti radicaux libres» ce qui 
est hélas inexact.
Mais de quoi s’agit-il ? Un radical libre est une entité 
chimique, molécule ou atome, possédant à sa périphérie 
un ou plusieurs  électrons (particule électriquement 
négative) non apparié avec les charges positives (protons) 
du noyau. Ces électrons célibataires sont très instables et 
très réactifs dans leur recherche de l’âme sœur positive, 
d’où leur agressivité sur toute molécule ou atome à leur 
portée. PARMI EUX, UN RADICAL LIBRE OXYGENE, 
comme le radical hydroxyle: OH• ou peroxyde O2• 
sont des oxydants redoutables capable d’attaquer de 
nombreuses molécules comme les acides gras ou les 
protéines. S’ils se forment dans la cellule, ils sont vite 

neutralisés dans le cytoplasme, ils peuvent rarement 
interagir avec l’ADN, par contre ils peuvent être délétère 
pour la membrane des mitochondries. Cela peut entraîner 
des dysfonctionnements de ces organites intracellulaires 
dans leur fonction principale qui est de fournir de l’énergie 
à la cellule.
LES RADICAUX LIBRES CONTRE LA PAROIS DES 
VAISSEAUX, et les effets sur la “fonction endothéliale“
La fonction endothéliale est aussi une barrière sélective 
pour la traversée de différentes substances de la lumière 
des vaisseaux vers l’espace interstitiel. Cette perméabilité 
contrôlée par l’endothélium est fondamentale dans la 
microcirculation: tester la perméabilité capillaire c’est 
tester la barrière endothéliale : La dysfonction endothéliale 
est d’abord un trouble de l’équilibre entre la production 
de radicaux libres inévitable en biochimie du sang et les 
moyens de défense de l’endothélium, principalement 
l’oxyde d’azote  (NO). Il s’agit par exemple de radicaux libres 
comme OH• O2•, H2O2• chimiquement très actifs que 
l’endothélium doit neutraliser en permanence. Dans les faits, 
ces espèces actives et agressives sur la paroi des vaisseaux 
sont délétères surtouts s’il existe une diminution de la 
production de protecteurs. Les mécanismes qui conduisent 
à l’inhibition de la production de NO sont multiples, par 
exemple les radicaux libres vont réagir avec un enzyme de 
la paroi vasculaire au nom barbare:” la diméthylarginine 
diméthyle aminohydrase». La diminution ainsi induite de la 
réactivité de cette enzyme va augmenter la concentration 
sanguine de la» diméthylarginine asymétrique» (ADMA) 
avec pour conséquence une forte diminution de la 
protection anti-stress, le dysfonctionnement endothélial 
s’installe plus ou moins vite, avec ses conséquences 
pathologiques.

suite sur le prochain n°

LE PRÉSIDENT DE L’AVEN MONTE AU CRÉNEAU.

A la suite d’une communication du cabinet d’Avocats 
T.T.L.A en la personne de Me Cécile Labrunie, Jean-Louis 
Camuzat adresse un courrier au premier Ministre 
Mme.  Elisabeth  BORN. Un communiqué de presse a été 
transmis aux grand médias (L'AFP, Le Figaro, Le Monde, 
Aujourd’hui en France, Les Echos, Libération, La Croix, 
L’Humanité, Le Canard enchainé). Dans la foulée il interpelle 
tous les Présidents de groupe de l’Assemblée Nationale et du 
Sénat, afin de rester dans l’action, réaction.

Maître Labrunie fait part de la réponse plutôt lapidaire et 
insatisfaisante de la part du Ministre S. Lecornu, au sujet 
de la question N° 3274 posée par le député du Finistère 
Mr Didier Le Gac, portant sur « les victimes par ricochets des 
essais nucléaires ».

A/L
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Suite de l’article de Mars 2023 de R. SENE

Parlons du TRITIUM. 

Avant de commencer sur le tritium, je tiens à vous prévenir… 
40 ans de physique nucléaire, cela laisse des traces…. 
Au premier abord, ce n’est que de l’Hydrogène et 
l’hydrogène est un des éléments le plus présent dans 
notre vie : l’eau : H2O, l’alcool (éthylique) ; C2H5 OH (à 
boire avec modération !). 

Parlons de la fratrie hydrogénique : 

•  H ➜ 1 proton, masse 1, nom de famille : Hydrogène - 
atome stable (les physiciens, toujours aussi fouineurs, 
ont lancé des recherches pour essayer de mesurer le 
temps de vie du proton. Les plus optimistes pensent 
observer une désintégration tous les … quelques 
millions d’années.). L’hydrogène c’est aussi le plus 
simple des atomes, car il n’a dans son noyau qu’une 
seule particule, un proton et un seul électron qui tourne 
autour, à très grande distance relative. 

•  D ➜ 1 proton + 1 neutron, masse 2, nom de famille : 
Deutérium : atome stable (2H), ou hydrogène lourd. Il 
n’est présent qu’à raison de 0,015 % dans l’hydrogène 
de l’air. 

•  T ➜ 1 proton + 2 neutrons, masse 3, nom de famille : 
Tritium : atome radioactif (3H) Le deutérium et le 
tritium sont appelés des isotopes de l’hydrogène. Ils ont 
les mêmes caractéristiques chimiques que l’hydrogène.

Le Tritium, son devenir : 
3H ➞ 3He + e- (électron baptisé béta moins) + neutrino 
3H (1 proton + 2 neutrons) ➞ 3He (2 protons + 1 neutron) 
isotope de l’Hélium de masse 3, non radioactif. 
➞ L’électron (rayonnement bêta moins) a une énergie 
maximale de 18,6 keV, et une énergie moyenne de 5,68 keV. 
Son parcours moyen dans l’eau ou les tissus organiques 
est de l’ordre du micron (millième de millimètre), d’où une 
interaction de proximité sur la molécule où l’atome de 
tritium était fixé.
La période (c’est à dire le temps au bout duquel, la moitié du 
produit d’origine a effectué sa désintégration) est de 12,26 ans. 
A noter, pour corriger de trop nombreuses interprétations 
erronées, qu’au bout de 10 périodes la quantité initiale a 
été réduite par un facteur 2 puissance 10, c’est-à-dire 1024. 
Donc, contrairement à ce qu’on peut souvent entendre, le 
produit n’a pas disparu. Il s’agit de savoir si un millième de la 
quantité initiale c’est encore « beaucoup » !!!! 
Notons également que le tritium inhalé ou ingéré par 
l’homme se comporte comme l’eau que nous incorporons. 
Cela signifie qu’un adulte, par élimination naturelle, réduit 
de moitié tous les 10 jours la quantité incorporée. Cela 
s’appelle la période biologique du tritium.
Le neutrino … boff … particule de masse quasi nulle, il 
a une probabilité d’interactions tellement faible qu’il 
peut traverser la planète et ressortir de l’autre coté sans 
rien faire. Pour essayer d’en détecter, les physiciens ont 
développé des détecteurs volumineux ultra sophistiqués, 
dont une installation comportant une floppée de 
photomultiplicateurs plongés dans la mer, sensés 
détecter les quelques photons d’effet Cerenkov produits 
par un neutrino en provenance du soleil. 
Sous quelle forme le rencontre-t-on ? 
•  L’Eau tritiée (HTO), est une molécule d’eau où un atome 

de tritium a remplacé un atome d’hydrogène (standard) 

•  Le Tritium gazeux (HT), est une molécule d’hydrogène 
gazeux (H2 ou HH) où un atome de tritium (T) a remplacé 
un atome d’hydrogène (d’où HT). 

•  Le Tritium, peut aussi se lier à la matière organique 
(désigné en anglais OBT : Organically Bound Tritium). 
Sous cette forme on en retrouve dans les végétaux, 
dans les algues, les mollusques, les poissons (dans les 
zones proches des rejets d’installations nucléaires), 
dans les organismes des humains et des animaux. 

D’où vient-il ? 
De tout temps, l’action des rayons cosmiques sur 
l’hydrogène de la vapeur d’eau atmosphérique et sur les 
divers composants de l’atmosphère a produit du Tritium, 
quelques grammes par an.
Mais les essais nucléaires en ont injecté dans l’atmosphère 
des quantités beaucoup plus importantes, des centaines 
de kilogrammes (kg). Une estimation tirée de la littérature 
donne pour la période allant de 1945 à 1962 une quantité 
de l’ordre de 650 kg, soit plus de 35 kg par an sans 
compter les « incidents » et « accidents advenus sur les 
installations pendant la période (cf Jean-Claude Amiard « 
les accidents nucléaires militaires ». 
Quant aux installations nucléaires, réacteurs, cycle du 
combustible, fabrication des têtes nucléaires (site de Val 
duc), elles rejettent copieusement de l’eau tritiée dans 
l’environnement en plus des rejets gazeux. 
Que nous fait-il ? 
(Pour cette partie je me réfère à un article du Docteur 
A. Behar publié dans Médecine et Guerre Nucléaire) 
Les modes de pénétration du tritium gaz, de l’eau tritiée et des 
molécules organiques « OBT » sont radicalement différents : 
- le tritium gaz pénètre dans le corps humain par voie 
respiratoire, mais également au travers de la peau (voie 
transcutanée), 
- l’eau tritiée pénètre par ingestion d’eau de boisson, 
- la forme OBT est uniquement ingérée par la nourriture. La 
répartition dans l’organisme est très différente :  
•  Le tritium gaz inhalé se répartit dans tous les tissus 

mous, mais son assimilation est environ 1000 fois plus 
faible que celle de l’eau tritiée. Sa ½ vie effective (qui 
tient compte de sa ½ vie physique 

– période de décroissance radioactive 
– et de sa ½ vie biologique 
– le temps au bout duquel l’organisme a éliminé la moitié 
de la quantité initiale) est d’environ 10 jours.  
•  L’eau tritiée se répartit dans l’ensemble des 

compartiments hydriques de l’homme, c’est à dire 
à la fois extra et intra cellulaire. Elle est éliminée par 
transpiration et excrétion urinaire. Mais environ 3% se 
transforme en OBT. Sous cette forme, le tritium reste 
plus longtemps dans l’organisme. La ½ vie ((biologique) 
est au maximum de 40 jours.

•  Les OBT vont entrer dans le métabolisme et le 
comportement va être dominé par la nature du 
composant organique affecté et la ½ vie est au maximum 
de 550 jours. 

Jusqu’à présent nous n’avons envisagé que les effets du 
rayonnement bêta, cet électron de faible énergie, donc de 
faible parcours, émis lors de la décroissance radioactive 
de l’atome de tritium.

Raymond Séné
suite et fin sur le prochain n°
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LE CANCER DU PHARYNX MALADIE RADIO INDUIT
Chez les vétérans des essais nucléaires… en France !

Notre pharynx c’est comme la Belgique : à chaque fois où 
notre pays fût envahi, à chaque fois les prédateurs sont 
passés par la Belgique ! A chaque fois où nous ingérons des 
carcinogènes de toute nature, à chaque fois ils traversent 
notre pharynx.
De plus, ces envahisseurs ont tendance à s’incruster, comme 
pour la paroi pharyngée !
Le pharynx, c’est quoi au juste ?

STRUCTURE
Le pharynx est un conduit musculaire et membraneux 
subdivisé en trois segments :
Partie supérieure : le nasopharynx, ou rhino-pharynx, qui 
communique avec les cavités nasales. Il est également relié 
aux oreilles par la trompe d’Eustache, ou trompe auditives.
Partie centrale : l’oropharynx, ouvert vers la cavité buccale, 
prolonge le nasopharynx et communique vers le bas avec le 
laryngopharynx.
Partie inférieure : le laryngopharynx, ou hypopharynx, 
qui relie le larynx et se rétrécit en forme d’entonnoir vers 
l’œsophage.
Présence de tonsilles. Connues sous le terme d’amygdales, 
les tonsilles sont impliquées Dans le système de défense 
immunitaire de l’organisme. Le pharynx abrite plusieurs
Paires de tonsilles dont les plus importantes et visibles 
la bouche sont les tonsilles Palatines situées au niveau de 
l’oropharynx, à droite et à gauche de la luette. 

FONCTIONS DU PHARYNX
Rôle de la déglutition : L’action de différents muscles 
au niveau du pharynx assure Le transit des aliments ou 
des liquides ingérés de la bouche vers l’œsophage. Afin 
d’empêcher leur passage dans les voies aériennes, la luette 
et l’épiglotte vont respectivement fermer l’accès aux fosses 
nasales et au larynx.
Fonction respiratoire : Le pharynx permet le passage de l’air 
entre les fosses Nasales et larynx.

Rôle de la phonation : L’émission de son vocal est due à la 
vibration des cordes vocales.
Situées au niveau du larynx. Le pharynx, la cage thoracique, 
les cavités buccale et nasale.
Jouent un rôle d’amplification et de résonance.
Défenses immunitaires : Abritant les tonsilles, le pharynx 
joue un rôle essentiel dans la défense immunitaire, au 
carrefour des voies aériennes et digestives.
Audition : Relié à la caisse du tympan par la trompe 
d’Eustache, le pharynx permet d’aérer l’oreille moyenne.

HISTOLOGIE
Le nasopharynx : a un épithélium pseudo stratifié de type 
respiratoire, avec un chorion riche en fibres élastiques et en 
glandes sérieuses.
L’oropharynx est un épithélium de type épidermoïde pluri 
stratifié non kératinisé. Donc Très proche du revêtement de 
l’œsophage avec des glandes muqueuses et des cils.
Le laryngopharynx : a un épithélium malpighien, pas de tissus 
lymphoïdes, il est en continuité avec le revêtement du larynx.
C’est dans cette description un peu longue que réside le 
drame du pharynx, il n’est jamais le même selon les niveaux, 
il est un peu comme la cavité buccale, un peu comme 
l’œsophage, un peu comme le larynx. La dégénérescence 
cancéreuse quand elle existe est forcément multiforme, 
cancer épidermoïde, sarcomes, etc. C’est un genre de Suisse, 
avec ses 3 zones différentes, de quoi perdre son latin pour les 
radiobiologistes !

DONNÉES ÉPIDEMIOLOGIQUES
La rareté du cancer du pharynx a fortement embarrassé les 
épidémiologistes, d’où, pour avoir des effectifs significatifs, la 
fréquente adjonction des cancers de la bouche .
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CONGRÈS ET ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’AVEN

La région BRETAGNE est chargée de l‘organisation de l’Assemblée 
Générale 2023, ce qui n’est pas arrivé depuis fort longtemps…

C’est donc avec plaisir que le Président de l’AVEN, Jean-Louis 
CAMUZAT et les Membres du Conseil d’Administration vous 
accueillerons les 4 et 5 novembre prochains en bord de mer à 
St QUAY PORTRIEUX dans les COTES D’ARMOR. 

Vous pourrez découvrir ou redécouvrir la BAIE de ST BRIEUC, 
hors période estivale, qui s’étend du 

CAP FREHEL à l’archipel de BREHAT et compte une centaine 
d’espèces d’oiseaux migrateurs. Et, si vous êtes un peu 
gourmands, les galettes salées et les crêpes accompagnés du 
cidre breton ne vous laisseront pas indifférents.

N’hésitez pas à vous inscrire !

Les 4 et 5 Novembre 2023, à Saint-Quay Portrieux 
CÔTES D’ARMOR

Ancré sur la plage du Casino, parfaitement intégré au rivage 

quinocéen et au sentier des douaniers,  

le Centre de Congrès se situe au 10 bd Général De Gaulle,  

22410 ST QUAY PORTRIEUX.

SAMEDI 4 NOVEMBRE 2023
MATIN

ACCUEIL ET CÉRÉMONIE
DÉJEUNER

APRÈS MIDI : 
14 H

OUVERTURE DU CONGRÈS

INTERVENTIONS DES ÉLUS ET  
DES ASSOCIATIONS PATRIOTIQUES

 PAROLE AUX INVITÉS ET DÉBAT  
(INFORMATION JURIDIQUE, SCIENTIFIQUE, POLITIQUE)

PRÉSENTATION DES CANDIDATS AU CA
ET RÉPONSES AUX QUESTIONS DIVERSES

20H30 
DINER

DIMANCHE 5 NOVEMBRE 2023
MATIN

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

9H00

OUVERTURE PAR LE PRÉSIDENT DE SÉANCE  
ET SES DEUX ASSESSEURS

PRÉSENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITÉ  
ET DU RAPPORT FINANCIER 

DÉBAT AVEC LA SALLE ET RÉPONSE AUX QUESTIONS

RÉSULTAT DES VOTES POUR L’ÉLÉCTION  
DES MEMBRES DU CA ET CONCLUSION

CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE  
PAR LE PRÉSIDENT DE SÉANCE

12H30
DÉJEUNER 

Le vote se fera dans la salle le 4 novembre de 18h à 19h  
et le 5 novembre de 8h30 à 9h15.
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BULLETIN D’INSCRIPTION  

 
 

Nom  _________________________________  Prénom : _____________________________________ 
 
Nom et prénom du conjoint (ou accompagnateur) : __________________________________________ 
  
Numéro adhérent : ________________  Sahara     Polynésie  
 
Adresse : ____________________________________________________________________________ 
 
Code postal   : ______________  Ville __________________________________________________ 
 
Téléphone : __________________________________________________________________________ 
 
Courriel : ____________________________________________________________________________   
 
 
    assistera au Congrès national de l’AVEN  
 
    assistera à l’Assemblée générale de l’AVEN  
  
    n’assistera pas à l’Assemblée générale de l’AVEN et envoie un pouvoir       
 
 
  
 
 
 
 
     

 
 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Hébergement 
Inscription directe par les participants, voir liste d’hôtels à St Quay-Portrieux et ses environs 

 
Restauration (Boisson comprise) 

 
 Tarif Nombre de 

repas à réserver 
Total 

 

Déjeuner Samedi midi    4/11/2023 25 €    
Diner Samedi soir     4/11/2023 30 €    

Déjeuner Dimanche midi 5/11/2023 25 €    
Participation  frais d’organisation 5 €   

        
       TOTAL à PAYER  ______________ 
 

Inscription obligatoire pour y participer, le bulletin doit parvenir  
au plus tard le 1er septembre 2023  

accompagné de votre chèque de règlement à l’adresse suivante : 
 

Françoise GRELLIER, 8 rue Bougainville, 22000 SAINT-BRIEUC 
06 71 33 64 09 

grellier.francoise@orange.fr 
 

Si vous souhaitez payer en plusieurs fois, vous pouvez établir plusieurs chèques aux dates de votre choix. 
Un paiement par virement pourra se faire sur demande directement à la trésorière. 
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POUR VOUS LOGER PENDANT LE CONGRÈS…

HOTELS

A ST QUAY PORTRIEUX

Hôtel le St Quay : 72 rue Marechal Foch, 
22410 St Quay Portirieux - 02 90 03 67 83
Hôtel Le Kreisker : 18 Rue Jeanne D’arc,  
22410 St Quay Portrieux - 02 96 70 57 84
Hôtel Ker Moor : 22410 St Quay Portrieux - 02 96 70 52 22

A BINIC-ETABLES SUR MER

Hôtel Le Behuyc : 1 Quay Jean Bart, 22520 Binic - 02 96 78 79 79
Hôtel Le Gallion : Impasse Fontaine Gickquel, 22520 Binic - 02 96 32 37 80

CHAMBRES D’HÔTES 

Vous pouvez également trouver de nombreuses chambres d’hôtes et de locations saisonnières.

Voir avec L’Office de Tourisme : 02 96 70 40 64 

ou sur le site www.saintquayportrieux.com

Communes aux alentours (rayon d’environ 10km) : 
TREVENEUC, PLOUHA, PLOURHAN, PLEGUIEN.

CAMPING CARS

ST QUAY PORTRIEUX 
Le stationnement des camping-cars est autorisé en journée sur 
toute la commune sauf sur l’esplanade du Port d’Armor du 15 avril 
au 15 octobre, entre 9h00 et 20h00 (il est admis de stationner la 
nuit sur le Port d’Armor du 16 octobre au 14 avril). 

BINIC-ETABLES SUR MER
Deux aires de camping cars sont accessibles :
rue de l’ic, 22520 binic : 6€/24h (taxe de séjour comprise)
avenue plage du moulin, 22680 ETABLES SUR MER : 10€/jour (taxe de séjour comprise).

EN VOITURE

en venant de rennes ou de brest par la rn12, 
PRENDRE LA SORTIE « PAIMPOL PAR LA CÔTE »

EN TRAIN 

TGV jusqu’à ST BRIEUC
puis autocar jusqu’a ST QUAY PORTRIEUX, 
LIGNE 1 BREIZH GO : ST BRIEUC-TREVENEUC
DÉPART : GARE SNCF / ARRET ST QUAY PORTRIEUX  
« PLAGE DU CASINO »

EN AVION

Aeroports les plus proches :
- RENNES ST JACQUES 
- BREST GUIPAVAS

POUR VOUS RENDRE A ST QUAY…

http://WWW.SAINTQUAYPORTRIEUX.COM
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APPEL A CANDIDATURE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION

L’Aven a besoin de tous pour continuer à se battre pour obtenir réparation, pour notre descendance et pour tous nos 
vétérans qui sont ou qui pourront être malades.

Tout adhérent ayant exercé une responsabilité au sein de l’association telle que prescrite par l’article 13 du règlement 
intérieur et étant à jour de sa cotisation peut être membre du Conseil d’Administration et apporter son aide pour continuer 
le combat que nous menons depuis 22 ans.

Merci d’adresser votre candidature par lettre recommandée avec accusé de réception au Président de l’AVEN :

Monsieur Jean-Louis CAMUZAT
6 rue des Cèdres

41140 NOYERS SUR CHER
Avant le 15 septembre 2023

(cachet de la poste faisant foi) avec votre lettre de motivation.
Toutes les candidatures au CA seront soumises pour validation aux membres du bureau.

Info flash
RAPPEL

Ravivage de la Flamme du soldat inconnu
Sous l’Arc de Triomphe à Paris le 2 juillet 2023, à 17 heures.
Mobilisation des porte-drapeau AVEN : il est indispensable 
d’utiliser le co-voiturage ou déplacement en mini bus. 
Un défraiement pourra se faire sur la base du kilomètre 
uniquement pour le chauffeur covoiturant. Les frais 
d’hébergement ne seront pas pris en charge par l’AVEN 
sauf cas particuliers.
Dans tous les cas, vous devrez informer le président de 
l’AVEN, Jean-Louis Camuzat, de votre participation à 
cette cérémonie au moins deux semaines avant et obtenir 
l’autorisation d’engager des frais auprès de la trésorière.

i DEVOIR DE MÉMOIRE OU TÉMOIGNAGE

Nous lançons un atelier d’écriture « j’y étais » nous 
vous invitons à participer à écrire vos souvenirs de 
campagnes, au Sahara ou en Polynésie.

Pour le plaisir de partager avec votre famille, témoigner, laisser 
une tranche de vie rendue à la Nation.
Il s’agit d’écrire un témoignage de 2 pages au maximum. Faite nous 
parvenir votre texte soit à : Lepoint Alain Rés Terre des Merveilles 
Bât B 177 Rte du Bos 46300 Gourdon (lepoint.alain@orange.fr) 
ou au siège : 
Secrétariat A.V.E.N 44 A, Rue de la Favorite 69005 Lyon

Au plaisir de vous lire. 
Alain

Remerciements   
Suite du questionnaire paru dans 
le bulletin IAORANA de décembre 
2022, dont l’étude portait sur les 

accidents technologiques majeurs concernant les essais 
nucléaires réalisés en Polynésie de 1966 à 1996. 
Les étudiants de l’école d’ingénieurs de l’INSA (site 
de Bourges-18) par la voie de Gwendoline DESPREZ 
remercient l’AVEN pour ses nombreuses réponses de la 

part des adhérents. Cette aide dans leur recherche et leur 
projet, vont leur permettre de tirer les statistiques à partir 
des réponses reçues. 
Merci de nous avoir permis de poursuivre notre projet et 
nous vous remercions d’avoir été aussi nombreux à nous 
répondre.
Signé : Une étudiante en Energie et Gouvernance des 
Risques.

DES RÉDUCTIONS À VIE DE VOS CONTRATS

GROUPAMA VOUS PRÉSENTE LES TTOOPPAVANTAGES 2022

Réductions soumises à conditions. Rendez-vous dans l'agence la plus proche de chez vous.
GROUPAMA PARIS VAL DE LOIRE - Caisse Régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles Paris Val de Loire - Siège social : 1 bis avenue du Docteur Ténine - CS 90064 - 92184 Antony cedex - 
382 285 260 RCS Nanterre - Entreprise régie par le Code des assurances et soumise à l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution située 4 place de Budapest - 75009 Paris. www.
groupama.fr. Document et visuels non contractuels. Création graphique : Communication commerciale Groupama Paris Val de Loire / Février 2022.

avantages
AUTOMOBILE*

TTOOPP
avantages

HABITATION*

TTOOPP
GARANTIE * 

ACCIDENTS DE LA VIE

avantages
TTOOPP

avantages
SANTÉ SENIOR*

TTOOPP

VOTRE CONSEILLÈRE À VOTRE ÉCOUTE 
PAULINE HURET : 02 54 32 67 05 / 06 32 28 52 97
Mail : phuret@groupama-pvl.com

AGENCE GROUPAMA DE MONTRICHARD
35, RUE NATIONALE 

41 400 MONTRICHARD VAL DE CHER
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POUVOIR 
ASSEMBLEE  GENERALE  DE L’AVEN 
LES 4 ET 5 NOVEMBRE 2023 A ST  QUAY PORTRIEUX (22) 
 

 

Je soussigné(e) __________________________________________________________ 
 
N° adhérent ___________________              Département ________________________ 
 
 
donne pouvoir à M ________________________________________________________ 
 
ou à tout autre adhérent présent, 
 
pour me représenter à l’Assemblée Générale de l’AVEN qui se tiendra le 5 novembre 2023 au 
centre des congrès de ST QUAY PORTRIEUX (22). 
 
 
Fait à ……………………………………………….. le ……………………………………. 2023 
 
Signature du mandant  
précédée de la mention « Bon pour pouvoir » 
 
 
 

 

 

 

 

A renvoyer avant le 15 septembre 2023 à : 
Françoise GRELLIER, 8 rue Bougainville, 22000 ST BRIEUC 

Courriel : grellier.francoise@orange.fr 

 

 

 

Attention :  

Chaque  adhérent  présent  à  l’AG  ne  peut  recevoir  que  trois  pouvoirs.  En  conséquence  si  vous 
dénommez quelqu’un en particulier assurez‐vous qu’il sera bien présent et que votre pouvoir peut être 
validé.  
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PROCHAINE RÉUNION MIDI PYRÉNÉES

 

Samedi 24 juin 2023 dans l’Ariège 
Au restaurant l’Amazone
79 avenue de la Rijole 
Zone du Pic
09100 Pamiers

Expo le matin ouverte au public
Repas sur place
Après midi réunion 

Contact : Christine Charrier - tél : 06 19 57 65 15
christinecharrier0659@orange.fr

LOTO DU DIMANCHE DE PÂQUES 2023 DE L’AVEN À BISCARROSSE (40).

Sous un dimanche de Pâques très ensoleillé et avec la présence 
de 212 personnes, nous avons organisés avec les amis du 
BOES (Biscarrosse Organisation Entraide-Solidarité) toujours 
aussi efficaces, pour les activités de collage d’affiches, les 
courses, les crêpes, mais aussi les sandwichs, les chouquettes 
et les boissons. Nous avons préparé l’installation de la salle, la 
remise en état de la salle après manifestation, et l’animation 

du Loto et du bar, nous tenons à remercier les familles Adrot 
et Montiel membres de l’AVEN, mais aussi les amis du BOES. 
Le bénéfice de la soirée a été réparti entre L’AVEN et les 
amis du BOES. Les organisateurs ont tenu à remercier la 
Municipalité de Biscarrosse pour le prêt de la salle des fêtes 
et la mise à disposition du matériel.         Robert

HOMMAGE À NOTRE AMI ROLAND BÉTELLI,  
PORTE DRAPEAU DÉPARTEMENTAL DE L’AVEN 81 (TARN).

Nous étions nombreux, réunis en 
ce lieu pour dire au revoir à notre 
ami Roland lors de ses obsèques en 
l’église du village de Moularès (81).
A son retour du Sahara Roland a 
préparé son entrée en gendarmerie. 
Sa carrière l’emmènera dans 
plusieurs régions de France. Il était 
titulaire de plusieurs médailles dont 
la Médaille Militaire, la Croix du 
Combattant et celle de la Défense 
Nationale.
Nous mesurons la peine de son 

épouse Renée, de ses enfants et petits-enfants, nous savons 
combien en de telles circonstances les mots restent sinon 
dérisoires du moins impuissants. Ton départ laisse un vide 
immense dans le cœur de toutes les personnes réunies.

A son épouse et ses proches, soyez assurés de toute notre 
sympathie et de notre soutien, nous vous présentons nos 
sincères condoléances.              Alain
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C’est au cours de la cérémonie du 8 Mai 2023, que 
notre ami et sympathique adhérent de L’AVEN, 
Jean-Claude HERVIEUX, a reçu la Médaille de 
la Défense Nationale avec agrafes de la main de 
Madame GAZIN Véronique Maire de Champagne 
du Mont d’Or (69). 

Chacun a pu féliciter le récipiendaire et 
notamment pour son aide bénévole  
au siège de Lyon.

REMISE DE MÉDAILLE

Roquecourbe Tarn (81)
Lors du 19 mars 2023 Claude VARONE ancien vétéran des Essais Nucléaires 
en Algérie a été décoré de la médaille de la Défense Nationale offerte par 
Monsieur BONNAFOUS Président de la FNACA de Roquecourbe par 
Monsieur  PETIT Maire de Roquecourbe.

Remise de Médaille à Plomeur en Finistère.
C’est au cours de la cérémonie du 11 Novembre 2022 et en présence de 
Mr  le  Maire de Plomeur et de la Députée du Finistère Liliane  Tanguy que, 
Louis Letty a été décoré de la Médaille de la Défense Nationale échelon bronze 
avec agrafes « Essais -nucléaires » en tant que vétéran des essais nucléaires 
aériens en Polynésie.
Le récipiendaire a fait partie des équipages des avions « vautours » basés sur 
l’atoll.
De Hao. Il a aussi été membre du bureau de l’AVEN 29 sous la Présidence 
d’Anne Tardieu.

Jacques

Remise de Médaille 
Grande émotion pour le récipiendaire, 
Mr. Bernard DUMAIN du Loiret (45) 
qui a reçu la médaille de la Défense 
Nationale avec agrafes. Cet ancien du 
Sahara a tenu à remercier le délégué 
départemental de l’A.V.E.N.
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Ancien de Polynésie (Mururoa) Albert PELLETIER de 
Saint- Bénigne dans l’Ain 01, recherche compagnons de 
la Direction du Port à Mururoa en 1965/1966.
1-  IL aimerait entrer en contact avec Mr. PASSELAIGUE 

André (sous toutes réserves) natif d’Auvergne de 
Clermont-Ferrand ! Il été au centre d’Hourtin Naval en 
1965 à la 22e section. En tant que cuisinier à bord du 
B.B Médoc, il m’avait fait visiter le bâtiment.

2-  Par ailleurs il recherche Mr. TEAI (sous toutes réserves) 
Tahitien qui logeait dans le même baraquement à la DP, 
pas très loin du réfectoire, à côté il y avait un Hangard 
où était stocké des vivres frais.

3-  D’autre part il se souvient d’un engagé d’origine Corse, 
se prénomment Michel, qui était pilote d’un LCVP sur 
le lagon.

Petite anecdote, il y avait une citerne à ciel ouvert posée 
sur des troncs de cocotiers à 4 m de haut. Elle alimentait 
6 robinets, c’était là que nous faisions notre lessive.

Vous pouvez joindre Mr. Albert. Pelletier au 
284 Bas de Chamarande 01190 ST Bénigne.

Perdu de vue

Le Conseil d’Administration de L’A.V.E.N s’incline respectueusement devant la mémoire 
des Vétérans qui ont sacrifiés leur vie au service de la Nation. 

Mr. BILLIOUW Jean Paul – de Pyrénées Orientales (66) ancien de Polynésie décédé le 9 janvier 2023

Mme. ROCH Yvonne veuve de Roch Lucien – du Finistère (29) ancien de Polynésie décédée en février 2023

Mr. JOLY Claude – du Maine (49) ancien du Sahara décédé le 28 février 2023

Mr. MESTRE Jean Michel – de Corrèze (19) ancien de Polynésie décédé le 10 mars 2023

Mr. SUARD Guy – du Doubs (25) ancien de Polynésie décédé le 11 mars 2023

Mr. BOITEL Patric – du Morbihan (56) ancien de Polynésie (Mururoa/Hao en 70/73),  
décédé le 09 avril 2023 à l’âge de 72 ans. A sa famille Gourc’hemennoù.

Mr. BETELLI Rolland – du Tarn (81) ancien du Sahara (porte-drapeau départemental),  
décédé le 20 avril 2023 à l’âge de 85 ans.

Construction du Nouveau porte-avions Français
Le nouveau porte-avions à propulsion 
nucléaire français, débutera fin 2025 début 
2026. C’est ce que vient de confirmer le 
ministre des Armées Sébastien Lecornu, 

dans un interview donné au Parisien.
Naval Group et les chantiers de l’Atlantique 
ont créé MO Porte-Avions fin 2018, MO 
pour maîtrise d’œuvre. Cette coentreprise 
va être chargée de construire ce bâtiment 
de 305 m de long et de 80 m de large. 
Naval Group sera l’architecte d’ensemble 
du porte-avions destiné à remplacer 
le Charles-de-Gaule. Les chantiers de 
l’Atlantique vont construire le bâtiment à 

Saint-Nazaire. La maîtrise d’ouvrage revient à la Direction 
Générale de l’Armement et au Commissariat à l’Energie 
Atomique.
La construction des deux réacteurs nucléaires de 220 Mw 
chacun sera confiée au français TechnicAtome, spécialisé 

dans les réacteurs nucléaires compacts 
depuis 1972. Les premiers essais en mer 
du porte-avions nouvelle génération 
sont annoncés pour 2036-37. Sa mise en 
service en 2038. Le bâtiment de 75 000 
tonnes aura une capacité d’emport de 
30 avions de chasse et 2 000 marins. 

 Alain
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Y AVAIT BÉRYL EN LA DEMEURE
Les exploits, dignes des Pieds-Nickelés, de deux ministres lors de l’accident atomique de 1962 dans le Sahara.

C’est l’histoire d’une énorme plantade de la force de frappe 
française, survenue voilà plus de soixante ans, qui refait 
aujourd’hui surface dans « La Gazette nucléaire » revue rédigée 
par un collectif de scientifiques critiques sur l’utilisation 
de l’énergie atomique. L’affaire remonte au 1er mai 1962, 
le jour où la France réalise au beau milieu du Sahara un tir 
souterrain de sa bombe A. Dénommé « Béryl », cet essai va 
comme on le savait déjà foirer lamentablement et conduire 
à la contamination radioactive de nombreux militaires et de 
plusieurs civils, dont les ministres Pierre Messmer et Gaston 
Palewski (Ministre sous Pompidou, scientifique et ancien 
ambassadeur) décédé en septembre 1984 à 83 ans. Mais des 
détails ahurissants étaient restés dans l’ombre. La Gazette 
nucléaire les révèle, exhumant une étonnante étude parue en 
1998 dans le bulletin d’une société savante et alors passée 
inaperçue.
Première surprise : c’est le caprice d’un physicien du C.E.A 
qui est à l’origine de l’accident. Ce professeur Nimbus, qui 
entendait profiter de l’essai pour faire des expériences sur 
l’uranium 235, avait obtenu le percement d’un tunnel tout 
près de la galerie de tir. Il n’en avait pas fallu plus pour que 
la montagne s’affaisse après l’explosion et qu’une partie du 
feu nucléaire sorte à l’air libre et déclenche une tempête 
radioactive qui avait alors gagné le PC, où se trouvaient 

les ministres ! Les deux Excellences furent évacuées presto 
avant la piétaille dans des limousines qui démarrèrent en 
trombe et dont toutes les fenêtres avaient été fermées 
pour éviter la contamination. Fatale erreur ! La ventilation 
des véhicules, qui marchait à fond, happa par la calandre les 
poussières nucléaires avant de les envoyer dans les bronches 
des ministres. 
Résultat garanti ! Des années plus tard, Gaston Palewski sera 
d’ailleurs atteint d’une leucémie, qu’il imputera à cet accident 
nucléaire…  La valise au trésor
Sortis de la zone dangereuse, Messmer et Palewski durent 
passer à la décontamination. La valise du second continuait 
pourtant de faire crépiter les détecteurs. Et pour cause ! Elle 
contenait un trésor dont le ministre refusait obstinément de 
se séparer. En l’occurrence, des pièces archéologiques qu’il 
avait « récupérées » Dieu sait comment lors d’une tournée au 
Proche-Orient.
La valoche en question, rapportent les auteurs, fut finalement 
stockée dans une base secrète du CEA consacrée aux 
applications militaires. Et Palewski dut longtemps patienter, 
jusqu’à ce que la radioactivité ait suffisamment baissé, pour 
récupérer son inavouable trésor. Et faire la bombe pour fêter 
ça ? (Source Le Canard enchaîné)

Alain

 Flash Info
Le Député indépendantiste Moetaï Brotherson vient d’être élu 
Président de la Polynésie Française, succédant à Edouard Fristh.
Avec le pagne traditionnel Polynésien le lavalava.

Bien que notre association soit « Apolitique, ni pour ni contre le 
Nucléaire » nous ne pouvons que féliciter le nouveau Président 
pour son élection. 
Pour avoir partagé une visioconférence avec lui en avril 2021 
avant qu’il ne dépose un projet de Loi qui a été par ailleurs 
rejeté à l’Assemblée Nationale, rappelons que l’AVEN a soutenu 
une partie de sa proposition concernant la Reconnaissance 
des Victimes par Ricochet, il m’a paru très impliqué sur les 
conséquences des essais nucléaires.
Il était aussi à mes cotés lors du ravivage de la Flamme sous 
l’Arc de Triomphe à Paris le 2 juillet 2021, ce qui m’a permis de 
l’informer sur le combat mené par l’AVEN depuis plus de 20 ans 
pour tous nos vétérans du Sahara et de Polynésie.
Souhaitons que ce nouveau Président mette tout en œuvre pour 
notre reconnaissance et qu’il ne nous oubliera pas ? 

Le Président National J. Louis Camuzat

i
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RESPONSABLES JURIDIQUES  
RÉGIONS AUVERGNE-RHÔNE-
ALPES :

-  Alain VALON : 
1 rue des Vergers  
01500 Ambérieu-en-Bugey  
Tel : 06 76 00 83 73 
alainvalon@wanadoo.fr

BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ : 

Bourgogne

-  Arlette DELLAC 
17 impasse des Joncs 
81500 Montcabrier
Tel : 05 63 58 74 48
Tel : 06 37 06 90 69
dellacaven@wanadoo.fr 

Franche Comté

-  Patricia GRENIER
4 rue du Lavoir 
25680 Bonnal 
Tel : 03 81 86 93 75
aven25.pg@orange.fr 

BRETAGNE :

Morbihan - Ille & Vilaine

- Christian COULON
17 allée des PLATANES 
56270 Ploemeur
Tel : 07 82 34 58 02 
 aven56@orange.fr

Finistère - Côte d’Armor

-  Denis LARDIER 
6, rue An DUCHEN 
29590 Rosnoen 
Tel : 06 87 67 68 30 
dlardier29@gmail.com

CENTRE VAL DE LOIRE : 

-  Jean-Louis CAMUZAT 
6 rue des Cédres 
41140 Noyers sur Cher  
Tel : 07 63 73 61 25   
aven.jlcamuzat@gmail.com

GRAND EST :  

-  Patricia GRENIER 
4 rue du Lavoir  
25680 Bonnal  
Tel : 03 81 86 93 75 
aven25.pg@orange.fr 

HAUTS DE FRANCE  :

Nord Pas de Calais - Picardie

-  Hubert DESSAINT 
223, boulevard de Châteaudun 
80000 AMIENS 
Tél. : 06 84 84 00 32 
hdessaint2@gmail.com

NOUVELLE AQUITAINE : 

Aquitaine

-  Robert ADROT 
250 rue Sophie  
40660 Biscarosse 
Tel : 05 58 78 83 65 
ronie40@orange.fr

Poitou Charentes / Limousin 

-  Claude TESTE 
5, rue Charles Gounod 
17138 Saint-Xandre 
Tel : 06 72 10 11 80 
avenca.claudeteste@gmail.com

Normandie :

-  Yanick BOURREL  
8, rue de Conches  
27000 Evreux  
Tel : 06 83 36 28 99  
yanick.bourrel@gmail.com 

OCCITANIE :

Languedoc Roussillon :

-  Arlette DELLAC 
17 impasse des Joncs  
81500 Montcabrier 
Tel : 05 63 58 74 48 
Tel : 06 37 06 90 69 
dellacaven@wanadoo.fr 

MIDI PYRÉNÉES :

-  Arlette DELLAC 
17 impasse des Joncs  
81500 Montcabrier 
Tel : 05 63 58 74 48 
Tel : 06 37 06 90 69 
dellacaven@wanadoo.fr 

-  Jean-Jacques GOURDE 
12, allée Val d’Arly 
31850 Montrabe 
Tel : 05 61 84 63 71 
gourde.jeanjacques@gmail.com

PARIS IDF :

-  Héléne LAVOINE 
44 bisAvenue du Marechal  
de Latre de Tassigny 
93600 Aulnay  Sous Bois 
Tel : 06 70 42 19 30  
avenhelenelavoine@gmail.com

PACA CORSE : 

-  Georges REYNIER 
6 rue du Vallon de Farine 
04000 Dignes les Bains 
Tel : 06 77 77 58 22 
georey@wanadoo.fr

PAYS-DE-LOIRE

Maine et Loire - Mayenne - Sarthe

-  Gérard MAILLARD 
Le bois aux Geais 
49140 Seiches-sur-Loire 
Tel : 06 71 61 42 49 
aven49g-maillard@orange.fr

Loire-Atlantique - Vendée

-  Christian COULON 
17 allée des PLATANES 
56270 Ploemeur 
Tel : 07 82 34 58 02 
 aven56@orange.fr

RESPONSABLES JURIDIQUES NATIONAUX 
-  Arlette DELLAC 

17 impasse des Joncs  
81500 Montcabrier 
Tel : 05 63 58 74 48 
dellacaven@wanadoo.fr 

-  Patricia GRENIER 
4 rue du Lavoir  
25680 Bonnal  
Tel : 03 81 86 93 75 
aven25.pg@orange.fr 

-  Jean-Louis CAMUZAT 
6 rue des Cédres  
41140 Noyers sur Cher  
Tel : 07 63 73 61 25   
aven.jlcamuzat@gmail.com

-  Christian COULON 
17 allée des PLATANES 
56270 Ploemeur 
Tel : 07 82 34 58 02 
aven56@orange.fr


